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IX. . qu'il soit de plus statué par lautorit susdite, que les amendes encourues

en vertu de cet Acte seront recouvrIes, (excepté dons le cas ou. . ant samen-

urvû par cet Acte,) par action cile dans la Cour du Banc du. Roi pour e s- les ae-

t dans lequel l'offense aura été commise par toute personne qui en fera la p e
itié de toutes telles amendcs sera payé au Receveur-Géiéràl, ettes la rendu compte

et . .a -mo .. .. !e oy -pblics de la Provmece, -et aux Lords
disposition de la Législature Provinciakl pour les usages pu ' aaut coors
il n: Sera:de mcl e qu'à l'égard de tous les deniers qui seront'. dépensés sous l'auto- .de la Trésore-

ité endeet Aeendutcompte t 
Sa Mje, . ses. Héritiers et Successeurs par la rie.

voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'alors,

en telles manière et forme que Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs. l' rdonne-

rcnt, et l'autre moitié au denonciateur poursuivant pour icelle avec les dépens Limitation

dans la porsuite d'icelles Pourvu toujours, 'toute actionqui seta d'actions.

intentepour aucune pénalite imposée par cet, Acte sera commencée sos six mois

après 1'offense commise et non apres.

X. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que dans tous les cas oUil
X.e aur ai.p i-cédé tel COmmssaireo Commis-

paroîtra par le recensement auque aura as prctéeire ouC

saires nommés comme susdit, qu'il y a un Comté qui n'est pas représenté. dans

l'Assemblée, lequel en raison de sa population adroit d'y être represente par un

Membre ou par deux Membres, ou qu'il se trouve un Comté qui est representé par

un Membre, et qui ên raison de sa population a droit d'y être represente par deux

Membres, le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou la Personne ayant 1'Adminis-

tration du Gouvernement, sur une Adresse de la Chambre d'Assemble, pourra

émaner un, Writ pour l'Election d'un ou de deux Membres (ainsi que le cas pourra

se trouver,) afin que tel Comté puisse être dûment représenté dans i Assemblée

d'après les dispositions de l'Acte ci-devant cité.

CEDULE (A.)

par le recen-

sement qui.
aura éte ainsifait, -qu'on

Comté ne se
trouve pas re-
présenté enraison de sa
pop>ulation,

une nouvelle
Election pour-ra avoir lien

sur une Adres-
se.de l'Assem-
blée au GoU-
verneard
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